
Troubles digestifs

Dysfonctionnement
du foie

Intoxication 
au sel

Malformations 
osseuses

Attire les rats

Dépendance
à l’humain

INTERDICTION

Majoritairement herbivores, les cygnes et canards savent se nourrir seuls. 

Principales prescriptions de l’arrêté n°2013-036 relatif aux parcs et jardins. 

Le montant de l’amende pour le non-respect 
de cet arrêté est de 38 euros.

PARCS & JARDINS

de nourrir les oiseaux


